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AVENANT N°03 

Travaux de pose de compteurs d’eau dans  

la plaine sud de PUNAAUIA 

MARCHE N°MC17/28 

 

 

 

 

Maître d’ouvrage : Commune de Punaauia 

 

Titulaire du marché : POLYNESIE VRD  
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Article 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet : 

 De rectifier le montant de l’avenant n°2 de 2 347 800 F CFP HTVA  à  3 267 800 F CFP HTVA, en 
raison d’une erreur décelée sur le DQE variante, au niveau de la rubrique des prix « 800 : 
nouveaux prix ». En effet, les montants hors taxes des numéros de prix  801 et 808, soit une 
somme de 920 000 F CFP,  n’ont pas été pris en compte dans le total de cette rubrique. En 
conséquence, le montant total du marché est rectifié à 230 525 850 F CFP HTVA au lieu de 
229 605 850 F CFP HTVA. (Cf. figure 1 ci-dessous) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1 : Extrait du DQE variante – annexe 01 de l’avenant n°2 

 
 De rectifier sur le DQE variante, les numéros de prix suivants :  

o 802 (étude sur la  petite fourmi de feu)  est remplacé par 803. 
o 803 (fourniture d’un coude BB90° fonte DN100) est remplacé par 804. 

 
 De renommer les noms des servitudes de la zone 1 commençant par SN, suite à une mise à 

jour du réseau routier par la commune en 2018. 
 

 
 

Ind. Désignation

A  MAJ. ATIRAA

B MAJ. SN xx

N° N° Planche

1 Pte des Pêcheurs

2 Pte des Pêcheurs

3 Pte des Pêcheurs

5 15,226 c/mt

22 16,715c/mer

24 16,755 c/mt

SN76

BENNETT 2

SN 69

Date

30/11/2017

24/07/2018

Validé par :

MOA

MOA

B. LAINE

B. LAINE

Dressé par : 

SN 57-1

SN 61

SN62

Aroa ATITEPUA

Aroa VAIPARAOA

Aroa TEANINI 1

Aroa TEANINI 2

Aroa BERNADINO 1

4

5

LISTE DES SERVITUDES A RENOVER

Zone Nom de la servitude Observations

remplacé par ATIRAA, planche 6 - 

PK18,250 c/mtgne 

1

2

2

3
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Article 2 : MODIFICATION DU MONTANT DU MARCHE 

Avenant n°2 Avenant n°3 

Désignation 
Montant hors TVA 

(F CFP) 
Désignation 

Montant hors TVA 

(F CFP) 

TVA 13% 

(F CFP) 

Montant TTC 

(F CFP) 

Marché initial 227 258 050 Marché initial 227 258 050 29 543 547 256 801 597 

Avenant n°2  2 347 800 Avenant n°3 3 267 800 424 814 3 692 614 

Nouveau montant 

du marché 
229 605 850 

Nouveau montant 

du marché 
230 525 850 29 968 361 260 494 211 

 
Le montant de l’avenant n°3 s’élève à 3 267 800 F CFP HTVA. Il annule et remplace le montant de 
l’avenant n°2 de 2 347 800 F CFP HTVA. 

Le montant du marché de 229 605 850 F CFP HTVA est rectifié à 230 525 850 F CFP HTVA, soit 
260 494 211 F CFP TTC.  

Le pourcentage d’augmentation total du marché est de 1,44%.  

Les nouvelles prestations sont reportées dans le nouveau DQE variante (annexe 1) et BPU variante 

(annexe 2),  joints en annexe du présent avenant. 

Article 3 : DELAI 

Sans modification. 

Article 4 : AUTRES CLAUSES 

Les autres clauses du marché non expressément modifiées restent inchangées. 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

Est accepté le présent avenant pour valoir acte d’engagement 

                                            A                                                   le                               

 

  

La personne responsable du marché  
(Cachet et signature ci-dessus) 

 

                                            A                                                   le   
                             

Mention manuscrite « lu et approuvé » 

 

 

Le titulaire 
Laurent SEIGNOBOS, Président de la SAS POLYNESIE VRD 

(Cachet et signature ci-dessus) 


